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MESURES NOMINATIVES 
 

MINISTÈRE DE L'EMPLOI ET DE LA SOLIDARITÉ 
 
 

Arrêté du 16 février 1999 portant nomination dans les groupes techniques sur 
le dépistage de certains cancers 

 
NOR : MESP9920648A 

 
 

Par arrêté de la ministre de l'emploi et de la solidarité et du secrétaire d'Etat à 
la santé et à l'action sociale en date du 16 février 1999 : 
Sont nommés en tant que personnalités qualifiées désignées à l'article 2 de 
l'arrêté du 23 décembre 1998 portant création de groupes techniques sur le 
dépistage de certains cancers : 
 
1. Groupe technique sur le dépistage du cancer du sein : 
   Mme le docteur Dilhuidy, Mme le docteur Séradour, M. le docteur Taieb, 
radiologues ; 
   M. Noël, physicien d'hôpital ; 
   M. Heid, ingénieur biomédical ; 
   M. le professeur Schaffer, épidémiologiste ; 
   M. le professeur Body, gynécologue ; 
   M. le docteur Dandoy, médecin généraliste. 
 
2. Groupe technique sur le dépistage du cancer du col de l'utérus : 
   Mme le professeur Vacher-Lavenu, M. le professeur Dieboldt, M. le docteur 
Petit-Jean, anatomopathologistes ; 
   M. le docteur Huynh, M. le professeur Boulanger, gynécologues ; 
   M. le docteur Lequeux, médecin généraliste ; 
   M. le docteur Chapelain, épidémiologiste. 
 
3. Groupe technique sur le dépistage du cancer du colon et du rectum : 
   M. le professeur Faivre, M. le docteur Papazian, Mme le docteur 
Grandjouan, gastro-entérologues ; 
   M. le docteur Vallée, médecin généraliste ; 
   M. le professeur Pezet, chirurgien digestif ; 
   M. le professeur Assicot, M. Caces, biologistes ; 
   M. le docteur Launoy, épidémiologiste. 
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4. Groupe sur la formation et l'information des professionnels et du public : 
   Mme le professeur Sancho-Garnier, spécialiste de santé publique ; 
   M. le docteur El Sawy, médecin généraliste ; 
   Mme le docteur Aubény, gynécologue ; 
   Mme le docteur Habert, radiologue ; 
   M. le docteur Canard, gastro-entérologue ; 
   M. le professeur Rouessé, cancérologue ; 
   Mme le docteur Pérez, journaliste. 
 
Sont nommés en tant que coordinateurs des groupes techniques désignés à 
l'article 3 de l'arrêté du 23 décembre 1998 précité : 
1. Groupe technique sur le dépistage du cancer du sein : 
   Mme le docteur Séradour, radiologue. 
2. Groupe technique sur le dépistage du cancer du col de l'utérus : 
   M. le professeur Dieboldt, anatomopathologiste. 
3. Groupe technique sur le dépistage du cancer du colon et du rectum : 
   M. le professeur Faivre, gastro-entérologue. 
4. Groupe sur la formation et l'information des professionnels et du public : 
   Mme le professeur Sancho-Garnier, spécialiste de santé publique. 


